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Pollution des Eaux par 
les Pesticides:

Contexte, état des lieux et 
Programmes d’actions

Intervention le 28/05/2010 à ENSCM

Joël RAYMOND DREAL LR / SBEP
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Contexte

Définition, 
Réglementation et
quelques données
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Les pesticides =

Produits phytosanitaireset «Biocides »

- Egalement appelé produits phytopharmaceutiques, 
agrosanitaires, de protection des plantes, anti-
parasitaires, … 

- Préparation contenant une ou +sieurs S.A. chimiques 
destinée à protéger les végétaux contre tous les 
organismes nuisibles 

- 3 grandes familles: Herbicides ; Fongicides et 
Insecticides

- Produits hors du cadre agricole
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Substance(s) 
active(s)

Molécule(s) agissant 
sur le végétal ou sur 
l’organisme nuisible

Adjuvants :
Facilite l’utilisation et 
l’action des 
substances actives 
(mouillants, 
dispersants, anti-
mousse, solvants, 
antigel, colorants, 
parfums…
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Utilisation des Pesticides

• En zone agricole (95% 
des quantités utilisées.)

• En zone non-agricole (5% 
des quantités utilisées).
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Consommation de Pesticides selon les cultures

Grandes 
cultures

67%

Vigne
15%

Fourrages
8%

Fruits
5%

Légumes et 
horticulture

5%

Surface agricole utile

Grandes 
cultures

46%

Fourrages
45%

Légumes et 
horticulture

5%

Fruits
1%

Vigne
3%

Charges en pesticides €/ha

590 €

135 €

394 €

17 €

527 €

Grandes cultures

Vigne

Fourrages

Fruits

Légumes et
horticulture
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Les substances activessubstances actives sont 
évaluées collégialement au niveau

communautairecommunautaire (liste positive)

Les Autorisations de Mise sur le Autorisations de Mise sur le 
MarchéMarché (AMM) des produits 

commerciaux sont nationalesnationales

Directive européenne 91/414 et 98/8
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Toxicité Comportement dans 
l’environnement

Ecotoxicologie

T. aigüe, à court 
terme, chronique

Mutogénicité, 
neurotoxicité

T. et reproduction…

Eau, air, sol Oiseaux, 

Organismes aquatiques

Organismes non cibles 
(abeilles, vers de terre, 

micro-organismes du sol)

Le « paquet pesticides » adopté le 13-01-2009 par le 
parlement européen va renforcer les contraintes.
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Prés de 1000 SA autorisées au 
début des années 1990

La directive 91/414 avec ses exigences 
renforcées en matière d’acceptabilité 

des risques sanitaires et 
environnementaux générées par 

l’utilisation de ces produits a conduit :
380 SA autorisées à fin 2007, 

certaines avec des inscriptions restreintes (18 mois : 
fénarimol, méthamidophos, procymidone / 3 ans: 

carbendazime, dinocap)
12

ETUDE PHYSICO-CHIMIQUE

DOSSIER TOXICOLOGIQUE
DOSSIER ÉCO-TOXICOLOGIQUE

•Condition de dégradation 
des produit, des substances
•Evaluation des effets sur 
Eau, sol, air, faune…

RESIDUS / SECURITE DU 
CONSOMMATEUR

EFFICACITE

SA

SC

AFSSA

AVIS

MINISTERE DE L ’AGRICULTURE

DECISION AMM (7 chiffres)

Validité  10 ans 

Spécialité commerciale

GESTION DES RISQUES

EVALUATION DES RISQUES

MINISTÈRE AGRICULTURE,

avec copie aux ministères de la 

SANTÉ, ENVIRONNEMENT

Formulation de 
recommandations sur 
les conditions d’emploi 

des produits
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Etat des lieux

La pollutions des Milieux 
aquatiques

par les pesticides 
en Languedoc-Roussillon
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• Décret n�r2001-1220  du 20/12/2001 en application 
de la directive européenne 98-83 CEE du 03/11/98

• La concentration ne peut dépasser 0,1µg/lpour 
chaque substance  active

• La somme de toutes les substances activesne peut 
dépasser 0,5 µg/l

Concentration en pesticides dans les eaux
destinées à la consommation humaine
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Des normes en fonction des objectifs

À traiter Non utilisabledistribuable

POTABILITE
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Evaluation de la qualité de l’Eau en LR

Méthode de travail:

• Récupérer les données existantes auprès des 
différents producteurs.

• Déterminer la qualité des masses d’eau de la 
région grâce à l’outil SEQ-Eau.

• Réaliser un état des lieux ainsi qu’un suivi de 
l’évolution de la contamination des eaux par les 
pesticides sur la période 2003-2007.

• Établir une cartographie régionale et annuelle de la 
qualité des masses d’eau.
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Evolution des pesticides par groupes d'usages
Eaux souterraines - Données du contrôle sanitaire
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Evolution des pesticides par groupes d'usages
Eaux superficielles - Agences de l'eau et Conseils Gé néraux
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Suivi et évolution de la qualité de 20 captages AEP
Données du contrôle sanitaire (4 analyses / an) – Tr aitement SEQ - ESO

28

29

Suivi et évolution de la qualité de 15 stations de références ESU

Données AE RM&C (12 analyses/an) – Traitement SEQ-ESU Classes qualité
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Conclusion

1. Résultats dépendant de nombreux facteurs
2. Diminution de quelques substances 

(atrazine, simazine…)
3. Augmentation du nombre de pesticides 

quantifiés
4. Secteurs propices à la contamination par les 

pesticides
5. Amélioration en ESU / Pas d’amélioration sur 

les captages AEP
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Interventions

Quelles actions pour réduire les 
pollutions par les pesticides…
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La loi 2009-967 du 3 août 2009 
pour la mise en œuvre du grenelle

Principales mesures eau/agriculture : Titre II 
Art 23 & 24 & 29: - acquisition 20000 ha zones humides
- trame verte élaborée d’ici à 2012, pilotée à l’échelle de 

chaque région en concertation avec les acteurs, audit 
général réalisé en 2009-2010, insertion dans les 
documents d’urbanisme

- trame bleue, reconstituer la continuité des milieux 
aquatiques. Étude  de l’effacement des obstacles les 
plus problématiques pour les poissons (barrages)

Art 27: - Bon état écologique ou potentiel des eaux. 
Interdiction des phosphates, protection des captages, 
mise aux normes des STEP, maîtrise des 
prélèvements
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Principales mesures eau/agriculture : Titre II

Art 28: - réduction des substances dangereuses
dans les MA

Art 30: - renforcement de la surveillance des milieux 
aquatiques (10 M €)

- développer l’agribio; 6% en 2012
- Certification environnementale des exploitations
- Supprimer certaines substances 

phytopharmaceutiques et réduire l’usage de ces 
produits. Interdire l’épandage aérien

- Maintenir et restaurer les STH

Art 35 : gestion intégrée mer et littoral

La loi 2009-967 du 3 août 2009 
pour la mise en œuvre du grenelle
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La loi sur l’eau et les milieux 

aquatiques (LEMA)

du 30 décembre 2006

Une ambition claire
Des outils opérationnels

35

Transposition de la directive cadre (DCE) :

- objectif de bon état des eaux

- mise en œuvre de plans de gestion (2010-2015, 
2021, 2027)

- révision des outils de planification français : 
SDAGE, programme de mesures, SAGE

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques
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De nouveaux outils réglementaires pour :
- Améliorer la fonctionnalité écologique des 

cours d’eau
- Permettre la gestion quantitative de la 

ressource
- Lutter contre les pollutions diffuses
- Assurer la qualité des eaux littorales et marines
- Améliorer l’assainissement
- Assurer la transparence du service public de 

l’eau 
- Connaître et surveiller les milieux [Onema]
- Rénover l’organisation de la pêche

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques
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La loi sur l’eau et les milieux aquatiques

2007-2009; Elaboration des textes d’application:

- plus de 80% sont parus ou en cours

- Concernant l’agriculture: ZSCE, ZRE, ZNT…
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Contexte de travail

DCE - SDAGE
FEADER, PDRH (MAE et PVE)

PNSE et PRSE
LOA - / Biocides

LEMA
PIRRP, Arrêté sur l’utilisation des phytos 

(ZNT)
Aides PAC – Eco-conditionnalité

Ecophyto 2018
ZSCE – Captages prioritaires
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Depuis 2009, … mise en œuvre opérationnelle

Mise en demeure des collectivités pour rattraper le 
retard dans la mise en œuvre de la DERU
Délimitation des aires d’alimentation des captages 

prioritaires et élaboration des programmes d’action 
Révision des autorisations de prélèvement pour mieux 

gérer la rareté de la ressource (y.c. gestion 
collective)

Mise aux normes des ouvrages pour rétablir la 
continuité écologique des cours d’eau

Élaboration des 4èmes programmes d’action nitrates
Mise en œuvre des réseaux de contrôle de surveillance 

et de contrôle opérationnel
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Moyens d’intervention

MAE et PVE
Agence de l’eau – 9ème Programme

Conseil Régional et Généraux
CPER

Retrait des crédits du MEDD en 2006

� Possibilité de passer à du 
réglementaire sur les AAC

41

Identification des captages prioritaires

Au total sur la région il a été remonté:
Aucun captage en Lozère
9 dans l ’Aude (pesticides)
13 dans le Gard (12 pesticides;1 nitrates)
14 dans l ’Hérault ( 11 pesticides; 3 nitrates)
10 en Pyrénées orientales (9 pesticides; 1 
nitrates)

46 captages prioritaires dont 31 sont 
identifiés « grenelle »

42
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Modifications des pratiques culturales
Aménagement du vignoble et de l’espace
Enquête et possibilités de restructuration 

foncière
Etude technico-économique

Aide à l’investissement
Baux environnementaux

Animation

LES PLANS D’ACTIONS


